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[bookmark: __RefHeading___Toc45848_596840991]Arrêté municipal
n°________ du _______________
portant approbation du plan communal de sauvegarde

Le maire de la Commune de   ________________________

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4 relatifs aux pouvoirs de police du maire ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et son article L. 731-3 relatif au plan communal de sauvegarde ;
Vu le décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et    modifiant le code de la sécurité intérieure, codifié aux article R. 731-1 à R. 731-8 ;
Considérant que la Commune est exposée à de nombreux risques tels que : inondation, incendie bois et     forêts, sismique, cyclone, tempête, canicule, (autres risques à préciser) ;
Considérant qu'il est important de prévoir, d'organiser et de structurer l'action communale en cas de crise ;

ARRETE :

Article 1er : Le plan communal de sauvegarde de la commune de ____________________ est établi à compter de ce jour. Il définit l'organisation prévue par la commune pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population en cas d'évènement sur la commune.
Article 2 : Le maire met en œuvre le plan communal de sauvegarde de sa propre initiative ou sur demande du préfet de la Charente.
Article 3 : Le plan communale de sauvegarde fera l'objet des mises à jour nécessaires à sa bonne application.
Article 4 : Copie du présent arrêté ainsi que du plan communal de sauvegarde sera transmise au préfet de département.
Article 5 : Le plan communal de sauvegarde est présenté au conseil municipal, conformément à l’article R. 731-3 du code de la sécurité intérieure.
Article 6 : Le plan communal de sauvegarde est consultable en mairie.
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait à _____________________,
le _______________

Le Maire
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[bookmark: __RefHeading___Toc100086_164365784]Mise a jour du PCS

	Pages modifiées
	Objet de la modification
	Date

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


RAPPEL : toute mise à jour du PCS doit être transmise au service interministériel de défense et de protection civiles (pref-sidpc16@charente.gouv.fr).
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I. [bookmark: __RefHeading___Toc85393_596840991]Présentation générale de la commune
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	Administration

	Département
	16 - Charente

	Arrondissement
	

	Canton
	

	EPCI
	

	Quartiers principaux
	

	Démographie

	Population permanente
	

	Population saisonnière
	

	Géographie

	Superficie
	

	Cours d’eau
	

	Nature des sols
	

	Aménagement du territoire

	Infrastructures routières principales
	

	Infrastructures ferroviaires principales
	

	Infrastructures aériennes principales
	

	Infrastructures fluviales principales
	

	ERP sensibles

	Lieux d’accueil d’enfants
	

	Lieux d’accueil de personnes âgées
	

	Lieux d’accueil de pers. handicapées
	

	Gestion de la ressource en eau

	Ressources en eau potable
	

	Sites d’assainissement principaux
	

	Evénementiel

	Manifestations annuelles d’ampleur
	



Cette fiche est non exhaustive. Elle peut être déclinée notamment pour les sites industriels particuliers (ICPE, SEVESO, etc.).
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II. [bookmark: __RefHeading___Toc94770_596840991]Risques et vulnérabilités
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II.1. [bookmark: __RefHeading___Toc100090_164365784]SYNTHÈSE DES RISQUES ET ALÉAS IDENTIFIÉS SUR LA COMMUNE
Risques naturels
· Feu de forêts et d’espace naturels	
· Inondation	
· Mouvement de terrain	
· Séisme	
· Tempête	
Aléas climatiques
· Grand froid	
· Canicule	
· Neige‑verglas	
· Orage	
· Pluie-inondation	
· Vent violent	
Risques technologiques
· Industriel	
· Hors PPI	
· Soumis à PPI	
· Rupture de barrage	
· Transport de matière dangereuse	
Risques sanitaires
· Pandémie grippale	
· Epizootie	

 risques cochés d’office, car toutes les communes du département sont concernées.

II.2. [bookmark: __RefHeading___Toc45852_596840991]RISQUES ET ALÉAS IDENTIFIÉS SUR LA COMMUNE
Feux de forêts et d’espaces naturels
[Nom de la commune] est exposée aux feux de forêts de types [choisir] :
· feux de sol (vitesse de propagation lente) ;
· feux de surface (vitesse de propagation rapide) ;
· feux de cimes (vitesse de propagation très élevée).
[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une/des cartes de la commune qui permet d’identifier la(es) zone(s) concernées et les enjeux.]
Inondations
[Nom de la commune] est traversée par [nom du/des cours d’eau] pouvant entraîner un risque de crues dites [choisir] :
· de plaine ;
· torrentielles ;
· dues au ruissellement urbain.
[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une/des cartes de la commune qui permet d'identifier le(s) cours d'eau et les enjeux situés en zones inondées (zone d'habitation, infrastructures, lieux sensibles, grands axes…)]
Mouvements de terrain
[Nom de la commune] est concernée par des mouvements de terrain de type [choisir] :
· glissements (mouvement lent) ;
· chûtes de blocs-éboulements (mouvement rapide).
[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une/des cartes de la commune qui permet d'identifier le risque et les enjeux].
Risque sismique
[Nom de la commune] se situe dans la zone d’intensité sismique [choisir] :
· zone 1 – sismicité très faible ;
· zone 2 – sismicité faible ;
· zone 3 – sismicité modérée.
[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une/des cartes de la commune qui permet d'identifier le zonage sismique et les enjeux].
Risque tempête
[Nom de la commune] peut être concernée par le risque de tempête.

[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une/des cartes de la commune qui permet d'identifier le zonage sismique et les enjeux].
Aléas climatiques
[Nom de la commune] peut être touchée par les phénomènes météorologiques suivants [choisir] :
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· vent violent ;
· pluie-inondation ;
· orage ;
· grand froid ;
· canicule
· neige-verglas.


[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer un exemple de bulletin météo émis par Météo France + explication de chaque niveau. Si la commune est/peut être plus fréquemment touchée par un phénomène => cartographie.]

Risque industriel
[Inventaire des établissements industriels présents sur la commune de [Nom de la commune]  :
· Nom de l’établissement + adresse ;
· Type d’industrie : chimique, pétrochimique, etc. ;
· Type d’effets : thermique (incendie), surpression (explosion), toxique (fuite), etc.

[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une/des cartes du périmètre de danger faisant apparaître les enjeux impactés.]
Rupture de barrage
[Nom de la commune] est concernée par le(s) ouvrage(s) suivant(s) [choisir] :
· barrage du Mas‑Chaban, exploité par le Conseil départemental de la Charente ;
· barrage de Lavaud, exploité par l’EPTB Charente.

[Mesures prises par la commune face à ce risque]
[Si PPI, déclinaison opérationnelle sur la commune des dispositions prévues par le plan]

Cartographie(s)
[Insérer une cartographie de l'onde de submersion touchant la commune + les enjeux impactés.]
Transport de matières dangereuses
[Nom de la commune] est concernée par le(s) type(s) de réseaux de transport suivant(s) [choisir] :
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· routier ;
· ferroviaire ;
· fluvial ;
· aérien ;
· par canalisation.


[Éléments historiques sur la commune]  [Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une/des cartes mettant en évidence les réseaux en question et les enjeux environnants.]
Epizootie
Dans [Nom de la commune], est/sont présent(s) des exploitations / abattoirs / fermes pédagogiques  :
· Nom de l’établissement + adresse ;
· Type d’élevage / animaux présents ;
· Quantité.

[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une/des cartes permettant de situer les lieux en question.]
Pandémie grippale
[Éléments historiques sur la commune]
[Mesures prises par la commune face à ce risque]

Cartographie(s)
[Insérer une carte pouvant éventuellement localiser des établissements sensibles ou collectifs.]
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	Populations nécessitant une attention particulière

	Personnes handicapées ( malentendants, non-voyants, à mobilité réduite,...)

	Nom / Prénom
	Adresse
	Téléphone
	Type(s) de risque(s) à préciser
	Moyen(s) spécifique(s) nécessaire(s) à son évacuation
	Observations

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Personnes sous assistance médicale ou bénéficiaires de soins

	Nom / Prénom
	Adresse
	Téléphone
	Type(s) de risque(s) à préciser
	Moyen(s) spécifique(s) nécessaire(s) à son évacuation
	Observations

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Personnes isolées et/ou sans moyens de locomotion

	Nom / Prénom
	Adresse
	Téléphone
	Type(s) de risque(s) à préciser
	Moyen(s) spécifique(s) nécessaire(s) à son évacuation
	Observations

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Autres cas

	Nom / Prénom
	Adresse
	Téléphone
	Type(s) de risque(s) à préciser
	Moyen(s) spécifique(s) nécessaire(s) à son évacuation
	Observations
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	Etablissements sensibles

	Désignation
	Nom responsable
	
	Obs.

	
	
	Prof.
	Dom.
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Autres vulnérabilités

	Désignation
	adresse
	Nom du responsable
	Obs.

	
	
	
	
	@
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III. [bookmark: __RefHeading___Toc94772_596840991]Organisation de la réponse communale
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III.1. [bookmark: __RefHeading___Toc45856_596840991]Modalités d’activation du PCS
[image: ]


III.2. [bookmark: __RefHeading___Toc45858_596840991]Organisation du dispositif communal
	[image: ]
	Maire : directeur des opérations de secours (DOS)

	
	M. / Mme : ___________________________
	 : ____________________
 : ____________________

	
	1er adjoint

	
	M. / Mme : ___________________________
	 : ____________________
 : ____________________



	Coordination des moyens et des actions

	Titulaire

	M. / Mme : ___________________________
	 : ____________________
 : ____________________

	Suppléant n° 1

	M. / Mme : ___________________________
	 : ____________________
 : ____________________

	Suppléant n° 2

	M. / Mme : ___________________________
	 : ____________________
 : ____________________

	Localisation de la cellule de crise (PCC)

	Adresse : ______________________________________________________________________

	 : ____________________
	 : ____________________
	 : ____________________

	@ : ____________________________________
	@ : ____________________________________



	Equipes terrain

	Responsable alerte : ____________________
Suppléant alerte :  ____________________
	 : ____________________
 : ____________________
	 : ____________________
 : ____________________

	Responsable soutien : ____________________
Suppléant soutien :  ____________________
	 : ____________________
 : ____________________
	 : ____________________
 : ____________________

	Responsable logistique : ____________________
Suppléant logistique :  ____________________
	 : ____________________
 : ____________________
	 : ____________________
 : ____________________

	Responsable ……………... : ____________________
Suppléant ……………... :  ____________________
	 : ____________________
 : ____________________
	 : ____________________
 : ____________________


III.3. [bookmark: __RefHeading___Toc85023_596840991]Organisation du poste communal de crise
· Localisation du PCC
Indiquer :
· l’adresse
· une ligne téléphonique directe
· les informations utiles pour faciliter l’accès

· Equipement du PCC
Liste le matériel disponible (éventuellement sous forme de tableau), ainsi que leur emplacement.
Un plan d’organisation spatiale simplifié peut utilement être joint à cette présentation.

· Composition du PCC
Prévoir un schéma d’organisation interne en cas de gestion de crise.

III.4. [bookmark: __RefHeading___Toc48519_596840991]Répartition des missions de l’équipe municipale
Maire – Directeur des Opérations de Secours            
	Missions
	· Déclenche le PCS après évaluation de la situation ou sur demande du préfet ;
· S’assure que l’ensemble de la population concernée soit bien alerté ;
· Décide des actions à mener et les répercute au responsable du RAC ;
· Communique avec la population et les médias ;
· Renseigne les autorités ;
· Communique avec la population et les médias en coordination avec la préfecture ;
· Mobilise les moyens publics et privés, si nécessaire par voie de réquisition ;
· Prend les mesures administratives nécessaires sous forme d’arrêté.

	Effectif
	1 personne (le maire ou un adjoint)

	Matériel à disposition
	· Un exemplaire à jour du PCS ;
· Un plan de la commune ;
· Un moyen de communication fiable (ex : talkie-walkie) en cas de déplacement sur le terrain ;
· Ligne téléphonique directe à communiquer au préfet et au COS ;
· Un moyen d’éclairage portatif ;
· Un accessoire d’identification (chasuble, brassard…).

	Consignes particulières
	· Tester le(s) moyen(s) de communication avant de partir sur le terrain ;
· Être constamment joignable par le PCC ;
· Informer le PCC de sa localisation en temps réel.




	CHECK-LIST MAIRE

	Prise en compte de l’événement

	 □ Diffusion de l'alerte 

	 □ Risques inhérents identifiés (inondation, incendie, intoxication…)

	 □ Services de secours mobilisés

	 □ Préfecture (SIDPC ou COD) informée de l’activation du PCS

	Logistique

	 □ Les acteurs du PCS ont pris leur fiche mission et leur matériel d’urgence

	 □ PCC mis en place et opérationnel

	 □ Responsable du PCC désigné

	 □ Chaque fonction est assurée et les missions affectées réalisées

	Information / points de situation

	 □ Points de situation réguliers faits à la préfecture

	 □ Points de situation réguliers faits aux secours

	 □ Points de situation réguliers faits à la population

	 □ Points de situation réguliers faits aux médias en coordination avec la préfecture



Responsable des actions communales
	Missions
	· S’assurer de la mise en place du PCC;
· Avoir une vision globale de la situation : la gestion sur le terrain, les décisions prises, les demandes formulées par les différents acteurs ;
· Répartir les missions aux différentes personnes présentes au PCC et remplir l’organigramme de crise vierge ;
· Réaliser régulièrement des points de situation avec les membres du PCC ;
· Si le maire n’est pas physiquement présent, assurer la liaison entre le PCC et les services d’urgence, la préfecture ;
· Pouvoir localiser les acteurs communaux sur le terrain et entrer en liaison avec eux ;
· Informer sans délai le maire de tout événement significatif ;
· Être en lien permanent avec le maire et se tenir informé des décisions prises ;
· Veiller à ce que les actions décidées par le maire et la préfecture soient réalisées et transmettre les ordres au terrain ;
· Centraliser les comptes-rendus et les demandes provenant du terrain ;
· Préparer les informations destinées à la préfecture ou COS ;
· Préparer les demandes de réquisition ou les arrêtés d’interdiction.

	Effectif
	1 personne

	Matériel à disposition
	· Exemplaire PCS à jour ;
· Ligne téléphonique directe ;
· Ordinateur portable ;
· Accessoire d’identification (chasuble, brassard…).

	Consignes particulières
	· Transmettre aux services d’urgence et à la préfecture son numéro de ligne directe au PCC ;
· Se référer régulièrement à la main courante de manière à vérifier le bon déroulement des actions ;
· Rester au PCC.


	
CHECK-LIST Responsable des actions communales (RAC)

	Alerte / appels

	 □ Personnel communal et élus informés et se rendant au PCC

	 □ Population alertée / informée

	 □ Services de secours mobilisés

	 □ Préfecture (SIDPC ou COD) informée de l’activation du PCS

	Population

	 □ Population évacuée

	 □ Centre d’hébergement ouvert

	 □ Recensement des personnes évacuées

	 □ Ravitaillement de la population évacuée prévu

	Logistique

	 □ PCC mis en place et opérationnel

	 □ Toutes les missions ont été réparties

	 □ Les acteurs du PCS ont pris leur fiche mission et leur matériel d’urgence

	 □ Le matériel du PCC fonctionne 

	 □ Mise en place de la main courante

	 □ Demande de réquisition ou arrêtés d’interdictions préparés

	Information / points de situation

	 □ Maire informé des évènements significatifs

	 □ Points de situation réguliers faits avec le maire

	 □ Points de situation réguliers faits avec les membres du PCC

	Si le maire n'est pas physiquement présent 

	 □ Points de situation réguliers faits à la préfecture

	 □ Points de situation réguliers faits aux secours

	 □ Points de situation réguliers faits à la population

	 □ Points de situation réguliers faits aux médias en coordination avec la préfecture



Responsable alerte de la population                                                
· Dirige et organise sur le terrain les équipes assurant l'alerte (générale ou spécifique) de la population
· Rend compte à la cellule de crise communale (PCC) de l'état d'avancement de l'alerte et des difficultés rencontrées
· En cas d'évacuation, indique à la population le lieu d'accueil mis en place ou demande à la cellule de crise communale des moyens pour assurer l'évacuation
· ...




Responsable soutien des populations  
	Missions
	· Préparer l’accueil et l’hébergement :
· aller ouvrir le centre d’accueil et de regroupement (CARE) désigné par le PCC selon la consigne opérationnelle qui aura été pré-définie (une fiche de procédure devra être rédigée par anticipation)
· préparer le centre d’accueil = installer le matériel nécessaire pour le recensement des arrivants, l’accueil et/ou l’hébergement…
· Demander, si nécessaire, l’appui d’une association agréée de sécurité civile ou de la réserve communale de sécurité civile si elle existe ;
· Enregistrer les personnes sinistrées intégrant le centre d’accueil (fiche « Recensement des personnes accueillies ») ;
· Proposer une boisson / collation aux personnes accueillies ;
· Répondre aux questions des personnes, les rassurer ;
· Si nécessaire, demander au PCC de faire envoyer du personnel médical ou autres renforts à qualification particulière (psychologues…) ;
· Rendre compte au PCC de l’ouverture du ou des centres et des difficultés rencontrées ;
· Transmettre régulièrement à la cellule de crise communale la liste des personnes accueillies sur le ou les centres ;
· Évaluer les besoins (repas, kits d’hygiène…) à distribuer et en faire la demande à la cellule de crise communale ;
· Intervenir auprès des services de santé pour les personnes ayant besoin de soins.

	Effectif
	· Variable selon le nombre de personnes accueillies et les moyens humains disponibles ;
· Au minimum un binôme par centre d’accueil.

	Matériel à disposition
	· Moyen de communication avec le PCC (1 par centre d’accueil) ;
· Fiches de recensement des personnes accueillies ;
· Check-list soutien des populations ;
· Un signe distinctif réservé aux membres de l’organisation communale ;

	Consignes particulières
	· Tenir informé le PCC de l’évolution de la situation ;
· Enregistrer chaque nouvel arrivant sur les fiches de recensement ;
· Penser au ravitaillement des sinistrés mais également au ravitaillement des autres intervenants (services de secours, équipe municipale, bénévoles…) ;




	CHECK-LIST
CELLULE SOUTIEN DES POPULATIONS

	 □ Centre d’accueil et de regroupement identifié, ouvert et opérationnel

	 □ Ravitaillement prévu (commande passée)

	 □ Matériel nécessaire au gréement du CARE (tables, stylos, couvertures…)

	 □ Ravitaillement disponible

	 □ Recensement des personnes réalisé à leur arrivée au centre d’accueil

	 □ Points de situation réguliers avec le PCC

	 □ Si besoin, demande de médecins, infirmières, association, adressée au PCC



Responsable logistique  
	Missions
	· Gérer le matériel communal ;
· Mobiliser les moyens privés ;
· Déblayer les routes pour permettre la circulation des véhicules ;
· Rétablir les réseaux prioritaires ;
· Mettre à disposition du PCC des moyens et ressources
techniques nécessaires au bon déroulement des actions ;
· Animer sur le terrain les équipes chargées de la mise en place des matériels ;
· En relation avec le PCC, tenir à jour la liste des matériels utilisés, empruntés ou réquisitionnés ;
· Fermer les voies et mettre en place les déviations sur demande du responsable du PCC ;
· Prévoir le matériel pour l’hébergement ;

	Effectif
	Variable selon les moyens matériels nécessaires et leur localisation, et les moyens humains disponibles

	Matériel à disposition
	· Moyen de communication avec le PCC ;
· Fiches recensement des moyens ;
· Véhicules adaptés aux conditions météorologiques et de circulation et au matériel à transporter ;
· Clefs des véhicules et des locaux où est entreposé le matériel mobilisable ;
· Un signe distinctif réservé aux membres de l’organisation communale ;
· Lampes de poche.

	Consignes particulières
	· Action prioritaire en cas de routes coupées : mettre en œuvre toutes les actions nécessaires pour dégager les routes et permettre aux secours d’accéder au lieu du sinistre ;
· Dès que du matériel a été déposé à l’endroit demandé, en informer le PCC.


	CHECK-LIST
CELLULE LOGISTIQUE

	    □  Matériel communal identifié

	    □  Moyens privés identifiés

	    □  Disponibilités et bon fonctionnement des moyens

	    □  Points de situation réguliers avec le PCC




Alerte des populations
	Missions
	· Disposer d’un ou plusieurs moyens d’alerte fiable(s) permettant de couvrir toute la population ;
· Identifier les caractéristiques de la zone exposée ;
· Diriger et organiser sur le terrain les équipes assurant l’alerte (générale ou localisée) de la population ;
· Rendre compte au PCC de l’état d’avancement de l’alerte et des difficultés rencontrées ;
· En cas d’évacuation, indiquer à la population le lieu d’accueil mis en place ;
· Tester de façon régulière les moyens d’alerte mobilisables.

	Effectif
	1 responsable de cellule et une équipe

	Matériel à disposition
	· Moyens d’alerte tels que porte-voix, téléphone, police municipale, système d’appel en masse, ensemble mobile alerte (EMA), haut-parleurs, porte-à-porte
· Moyens d’éclairage portatif
· Carte sectorisée de la commune

	Consignes particulières
	Le maire doit s’assurer de la bonne diffusion de l’alerte (ensemble des habitants informés).


	CHECK-LIST
CELLULE ALERTE DES POPULATIONS

	    □  Dispositif(s) d’alerte retenu(s)

	    □  Circuit(s) d’alerte retenu(s)

	    □  Message spécifique d’alerte réalisé

	    □  Diffusion de l’alerte à l’ensemble de la population

	    □  S’assurer de la bonne évacuation de la population

	    □  Information remontée jusqu’au responsable PCC

	    □  Diffusion de fin d’alerte par le PCC






Secrétariat
	Missions
	· Tenir à jour la main courante du PCC en y reportant toutes les informations et actions prises ;
· Recenser, dans l’ordre chronologique, l’ensemble des événements et des décisions prises ;
· Demandes d’information reçues et faites ;
· Actions engagées et terminées ;
· Assurer la réception des appels au PCC et tenir à jour l’historique ;
· Assurer l’émission des appels ;
· Rester en lien avec le responsable du PCC pour lui
transmettre les informations entrantes et s’accorder sur le message à donner aux habitants.

	Effectif
	2 personnes

	Matériel à disposition
	· Ligne téléphonique (standard si PCC en mairie) ;
· Fiche main courante ;
· Fiche historique des appels.

	Consignes particulières
	· Ne pas donner d’informations non vérifiées ;
· Éventuellement synthétiser sur un tableau ;
· Rester à proximité du responsable des actions communales.


	CHECK-LIST SECRÉTARIAT

	 □ Ligne téléphonique disponible + annuaire opérationnel

	 □ Main courante tenue à jour

	 □ Fiche historique des appels tenue à jour

	 □ Échanges réguliers avec le responsable des actions communales
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III.5. [bookmark: __RefHeading___Toc48521_596840991]Organisation de l’alerte
	Liste des contacts pour la préfecture

	Nom et prénom du destinataire

	 Prof.
	Dom.
	
	 @

	1er contact :

	
	
	
	

	2e contact :

	
	
	
	

	3e contact :

	
	
	
	

	4e contact :

	
	
	
	

	5e contact :

	
	
	
	


Qui alerter ?
Le maire prend la décision de diffuser l’alerte après l’évaluation de la situation. L’alerte peut concerner, selon le risque :
· toute la population : tempête, canicule, nuage toxique, etc.
· une partie de la population : inondation, incendie, explosion, accident de transport, etc.


	Alerte générale

	Moyens
	Lieu
	Obs.

	Sirène
	
	

	Véhicule avec haut-parleur
	
	Plan du circuit – Annexe n°

	Porte-à-porte
	
	Plan du circuit – Annexe n°

	Automate d'appel
	
	Liste de diffusion

	...
	
	



	Personne relais : _________________________________
 : ____________________
 : ____________________
	Secteur / quartier / hameau :
________________________________________________
________________________________________________
	Liste de contacts

	Personne relais : _________________________________
 : ____________________
 : ____________________
	Secteur / quartier / hameau :
________________________________________________
________________________________________________
	Liste de contacts

	Personne relais : _________________________________
 : ____________________
 : ____________________
	Secteur / quartier / hameau :
________________________________________________
________________________________________________
	Liste de contacts

	Personne relais : _________________________________
 : ____________________
 : ____________________
	Secteur / quartier / hameau :
________________________________________________
________________________________________________
	Liste de contacts




	Risque par secteur

	Type de risque
	Moyens
	Secteur géographique concerné

	Inondation du cours d’eau : 
	Personne relais : ________________________
 : ____________________
 : ____________________
	Liste des rues concernées

	
	Véhicule avec haut‑parleur
	

	
	...
	

	Événement installation PPI
	Personne relais : ________________________
 : ____________________
 : ____________________
	Liste des rues concernées

	
	Véhicule avec haut‑parleur
	

	
	...
	

	Événement ...
	Personne relais : ________________________
 : ____________________
 : ____________________
	Liste des rues concernées

	
	Véhicule avec haut‑parleur
	

	
	...
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IV. [bookmark: __RefHeading___Toc94774_596840991]Soutien des populations et recensement des moyens
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IV.1. [bookmark: __RefHeading___Toc48523_596840991]Mise en place d’un centre d’accueil et de regroupement
La mise en place du ou des centres d'accueil et de regroupement est gérée par le responsable soutien des populations.
Lieux d’accueil
	Synthèse des lieux d'accueil de la population

	Type
de bâtiment / adresse
	Nom du responsable
	Surface ou
capacité
	Fonctions possibles   

	
	/ 
	
	Accueil
	Couchage
	Restauration
	Equipements

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	




	Lieu d’accueil n° 1

	Adresse
	

	Ligne téléphonique directe
	

	Caractéristiques du lieu
	

	
	Modalités d’ouverture
	

	
	Levée d’alarme
	

	
	Chauffage
	

	
	Etc.
	

	Capacité d’accueil
	

	Ressources particulières
	


	Lieu d’accueil n° 2

	Adresse
	

	Ligne téléphonique directe
	

	Caractéristiques du lieu
	

	
	Modalités d’ouverture
	

	
	Levée d’alarme
	

	
	Chauffage
	

	
	Etc.
	

	Capacité d’accueil
	

	Ressources particulières
	


	Lieu d’accueil n° ...

	Adresse
	

	Ligne téléphonique directe
	

	Caractéristiques du lieu
	

	
	Modalités d’ouverture
	

	
	Levée d’alarme
	

	
	Chauffage
	

	
	Etc.
	

	Capacité d’accueil
	

	Ressources particulières
	


Moyens matériels
	Lieu 1

	Matériels
	Zone de stockage
	Moyens humains nécessaires à sa mise en place

	Chaises
	
	

	Tables
	
	

	Couvertures
	
	

	Matériel sanitaire
	
	

	Matelas, tapis, etc.
	
	

	...
	
	



	Autres matériels à prévoir

	Désignation
	Lieux de stockage
	Personnes à contacter
	Obs.

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Moyens humains
	Personnes ressources pour armer un centre d'accueil et de regroupement

	Nom
	
	
	Obs.

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Associations agréée de sécurité civile (AASC)

	Nom
	Contact
	Modalités pratiques

	
	
	

	
	
	

	
	
	




IV.2. [bookmark: __RefHeading___Toc48525_596840991]RECENSEMENT DES AUTRES MOYENS
Moyens humains
	Personnels administratifs de la commune

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Personnels techniques de la commune

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Médecins et pharmaciens

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Infirmiers et personnels para‑médicaux

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Vétérinaires

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Traducteurs – Pratique d’une langue étrangère

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Artisans

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Agriculteurs

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Bénévoles

	Désignation – Fonction
	Nom
	Coordonnées
	Observations / compétences particulières

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


[bookmark: __RefHeading___Toc85025_596840991]Moyens matériels
	Moyens bâtimentaires publics

	Nom de l’établissement
	Adresse
	Téléphone
	Capacité d’accueil
	Identité et qualité du responsable
	Téléphone du responsable
	Observations

	Lieux accueillant des enfants et des adolescents

	Écoles
	
	
	
	
	
	

	Crèches
	
	
	
	
	
	

	Collèges
	
	
	
	
	
	

	Lycées
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	Lieux publics institutionnels

	Église
	
	
	
	
	
	

	La Poste
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	Lieux publics de loisirs

	Salles Polyvalentes
	
	
	
	
	
	

	Stades
	
	
	
	
	
	

	Campings
	
	
	
	
	
	

	Piscine
	
	
	
	
	
	

	...
	
	
	
	
	
	

	Établissements sanitaires

	Hôpital
	
	
	
	
	
	

	Pharmacie
	
	
	
	
	
	

	Laboratoires
	
	
	
	
	
	

	EHPAD
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	Associations

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	




	Moyens logistiques

	Nature du matériel
	Quantité
	Localisation
	Responsable – coordonnées

	Matériels lourds et légers détenus par la commune

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Matériels lourds et légers détenus par des acteurs extérieurs (entreprises, associations, particuliers…)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




	Moyens d’hébergement

	Nom
	Adresse
	Téléphone
	Identité Responsable
	Téléphone responsable
	Capacités
	Observations

	Lieux d’accueil

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Lieux d’hébergement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Lieux de restauration

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	Moyens de ravitaillement

	Nom – Type
	Localisation
	Coordonnées heures ouvrables et non ouvrables
	Denrées alimentaires potentiellement disponibles
	Convention ?

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


[bookmark: __RefHeading___Toc85027_596840991]Réserve communale de sécurité civile
LE CAS ÉCHÉANT
	Personnels

	Nom – Prénom
	Coordonnées
	Observations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Missions par risques

	Inondation
	

	Feux de forêt
	

	Industriel
	

	…
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V. [bookmark: __RefHeading___Toc94776_596840991]Exercices et RETEX


55
V.1. [bookmark: __RefHeading___Toc94778_596840991]Exercices
	Date
	Thème de l’exercice
	Observations
	Axes d’amélioration
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V.2. [bookmark: __RefHeading___Toc85029_596840991]Retours d’expérience
	Retour d’expérience de l’exercice / l’évènement du XX/XX/XXXX

	Participants :                                                                                   Date :              

	Évènement concerné :

	Rappel des faits :

	
Phase

	
Thème abordé

	Points forts
	Points à améliorer/ difficultés rencontrées

	Gestion de l’alerte

	Évènement et alerte
	Quand, comment, dans quels délais a été donné l’alerte ?
	
	

	
	Dispositif d’alerte pertinent/adapté ?
	
	

	Organisation communale 

	
                                                                             Organisation communale
	Mobilisation de la cellule de crise conforme ?
	
	

	
	Fonctions et missions au sein du PCC bien réparties ?
	
	

	
	Salle de crise et équipements adaptés ?
	
	

	
	Documents de crise et annuaires à jour ?
	

	

	Soutien des populations

	Soutien des populations              
	Lieu adapté ?
	
	

	
	Moyens et solutions de ravitaillement suffisants ?
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VI. [bookmark: __RefHeading___Toc94780_596840991]Annexes
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VI.1. [bookmark: __RefHeading___Toc48529_596840991]Annuaire de crise
	Services
	 heures ouvrables
	 /  astreinte

	Préfecture :
· Standard
· SIDPC (en heures ouvrées)

· Centre opérationnel départemental (en cas d’activation uniquement)
	
05 45 97 61 00
05 45 69 60 00 à 05 45 69 60 05

05 45 97 61 46
	
05 45 97 61 00
L’agent d’astreinte est joignable 24 h / 24 par l’intermédiaire du standard de la préfecture.

	Sapeurs-pompiers
· CIS territorial
	18 ou 112
...

	Police / Gendarmerie
· Unité territoriale
	17
...

	SAMU
	15

	Direction départementale des territoires (DDT)
	05 17 17 37 37 
	L’agent d’astreinte est joignable 24 h / 24 par l’intermédiaire du standard de la préfecture.

	Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP)
	05 16 16 62 00
	

	Unité départemental de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
(UD-DREAL)
	05 16 08 02 27
	

	Agence régionale de la santé (ARS)
	0 809 400 004

	Direction des services départementaux de l’Education nationale (DSDEN)
	05 17 84 01 30

	ENEDIS
	0 811 01 02 12

	ENGIE – Urgence sécurité gaz
	0 800 47 33 33

	Chambre d’agriculture
	
	

	Météo France
	
	

	Service de prévision des crues
	
	

	Alimentation en eau potable
	
	

	Réseau d’assainissement
	
	

	Ramassage des ordures
	
	

	Transports collectifs
	
	

	Télécommunications
	
	

	...
	




	Autorités

	Qualité
	Nom
	/ 
	Obs.

	Préfet
	
	
	

	Sous‑préfet
	
	
	

	Président du Conseil départemental
	
	
	

	Maire commune _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Maire commune _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Maire commune _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Maire commune _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Président EPCI _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	...
	
	
	




	Équipe municipale

	Fonction
	Nom
	Prénom
	Téléphone domicile
	Téléphone portable

	Maire
	
	
	
	

	1er adjoint
	
	
	
	

	2e adjoint
	
	
	
	

	3e adjoint
	
	
	
	

	4e adjoint
	
	
	
	

	...
	
	
	
	




	Services municipaux

	Fonction
	Nom
	Prénom
	Téléphone domicile
	Téléphone portable

	Directeur de cabinet
	
	
	
	

	Directeur général des services
	
	
	
	

	Directeur des services techniques
	
	
	
	

	Directeur général adjoint
	
	
	
	

	...
	
	
	
	




	Équipe ...

	Nom du groupe/binôme
	Téléphone
	Moyens utilisés

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Équipe ...

	Nom du groupe/binôme
	Téléphone
	Moyens utilisés

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Équipe ...

	Nom du groupe/binôme
	Téléphone
	Moyens utilisés

	
	
	

	
	
	

	
	
	




	Annuaires des services

	Service
	 heures ouvrables
	 astreinte
	Obs.

	Préfecture
	05.45.97.61.00
	
	pref-sidpc16@charente.gouv.fr

	Gendarmerie nationale :
· GGD :
· Brigade territoriale :
	
	
	

	Police nationale :
· DDSP :
	
	
	

	Sapeurs-pompiers :
· SDIS :
· CIS territorial :
	
	
	

	SAMU :
	
	
	

	DDT
	
	
	

	DDETSPP
	
	
	

	DREAL
	
	
	

	ARS
	
	
	

	Education nationale
	
	
	

	Météo France
	
	
	

	Service de prévision des crues
	
	
	

	Chambre d’agriculture
	
	
	

	Electricité
	
	
	

	Gaz
	
	
	

	Alimentation en eau potable
	
	
	

	Réseau d’assainissement
	
	
	

	Ramassage des ordures
	
	
	

	Transports collectifs
	
	
	

	Télécommunications
	
	
	

	...
	
	
	




	Divers

	Service
	 heures ouvrables
	 astreinte
	Obs.

	Transport sanitaire privé (ambulance)
	
	
	

	Taxi
	
	
	

	Société de BTP
	
	
	

	Société d’élagage
	
	
	

	Société de désinfection
	
	
	

	Vétérinaire
	
	
	

	...
	
	
	


	Lieux publics

	Lieu
	 heures ouvrables
	 astreinte
	Obs.

	Ecole _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Gymnase _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Collège _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Salle polyvalente _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Piscine _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	...
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VI.2. [bookmark: __RefHeading___Toc48533_596840991]Plans et cartographie
· Plans de la commune
· Zones à risques
· Circuits d'alerte


VI.3. [bookmark: __RefHeading___Toc48535_596840991]Modèles de documents
Arrêté de réquisition
Le maire de la commune de ……..

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-2 ;
Considérant (l’événement)………………………………………………………………………………………………………………
survenu le ……………… à ……………heures ;
Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour répondre à ses obligations ;
Vu l’urgence : à expliciter le plus possible…… ;

ARRETE

Article 1er : L’entreprise …...........est réquisitionnée avec les moyens en personnel et en matériel dont elle dispose en vue d’exécuter la mission (préciser la nature, le lieu de la prestation…) nécessaires au rétablissement de l’ordre public.
Article 2 : préciser toute indication utile à la bonne exécution de la réquisition et en particulier les noms, prénoms, qualités et fonctions de l’autorité habilitée à constater le service fait.
Article 3 : La réquisition est exécutoire dès réception du présent ordre et jusqu’au … . . .   / pour (X heures, voire jours.)
Article 4 : [le requis] sera indemnisé dans la limite de la compensation des frais directs, matériels et certains résultant de l’application du présent arrêté, ou en fonction du prix commercial normal et licite de la prestation, sans considération de profit, lorsque la prestation requise est de même nature que celles habituellement fournies par l’entreprise à la clientèle, conformément aux conditions prévues par l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales.
Dans les conditions prévues au code de justice administrative, le tribunal administratif pourra accorder au requis, à sa demande, une provision couvrant tout ou partie de l’indemnité à venir.
Article 5 : A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son exécution d’office. La personne requise s’expose aux sanctions pénales ou administratives prévues à l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales.
Article 6 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
Article 7 : Le présent ordre de réquisition sera notifié à M.[requis]. Son ampliation sera affichée à……et transmise au représentant de l’État dans le département.
Article 8 (exécution) : Le commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à ...............…
Le …… / …… / ………...

Le maire,

Arrêté d’interdiction de circuler sur une voie communale
Le maire de la commune de ……..

Vu les articles L. 2212‑1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la voirie routière ;
Considérant (l’événement)………………………………………………………………………………………………………………
survenu le ……………… à ……………heures ;
Considérant que ……………………………………………………………constitue un danger pour la sécurité publique ;

ARRETE

Article 1er : L’accès à la voie communale n°……………. est interdit jusqu’à nouvel ordre.
Article 2 : Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les barrières interdisant l’accès à la portion de voie endommagée.
Article 3 : Un exemplaire du présent arrêté sera affiché à proximité des barrières interdisant l’accès à la route et un exemplaire sera remis à chacune des personnes directement concernées (riverains de la voie).
Article 4 : (exécution) : Le commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie, ainsi que toute force de police dûment habilitée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au représentant de l’État dans le département, au président du Conseil départemental et au directeur départemental d’incendie et de secours, pour exécution chacun ce qui les concerne.

Fait à ...............…
Le …… / …… / ………...

Le maire,
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Feuille de recensement des personnes accueillies
	NOM Prénom
	Adresse
	Téléphone / Mail
	Besoins
	Traitement Médical
	Hébergement (oui/non)
	Observations

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



Main courante
	Date :

	N° entrée
	Heure
	Origine de la demande / message
	 Demande /  message
	Action menée
	Heure
	Obs.

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Page : … / …


Remontée d’informations
	Date/ heure :														N° de fiche :

	Heure du début de l’évènement
	

	Nature précise des évènements
	 

	Localisation
	

	Situation à l’arrivée du maire
	

	Nombre de victimes
	Décédés :                                         Blessés graves :                                               Blessés légers :
Concernés non blessés (impliqués) :                              Total sinistrés :

	Moyens mis en œuvre au moment de la remontée d’information
	SDIS/SAMU :                                                                                                         Global :
Gendarmerie/ Police nationale : 
Autres (services municipaux, collectivités…) :

	Actions positives des secours, de la mairie…
	(ex : sauvetages, évacuations, ouverture d’un centre d’accueil et d’hébergement…)

	Conseil au public avec SDIS ou forces de l’ordre
	(ex : protection de la population, faciliter l’action des secours, mesures préventives : rester informé via Radio France, le site internet des services de l’État, les réseaux sociaux, etc.

	□   Fiche validée par le maire ou son représentant
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Avis de passage
AVIS DE PASSAGE

Commune de :
Date : 					Heure :

Madame, Monsieur, 

Un évènement est en cours sur la commune : xxx xxxxx

Votre logement doit être évacué.

Un centre d’accueil et d’hébergement est ouvert pour vous accueillir à _____________________________________.

Merci de contacter la mairie au : __ __ __ __ __ à la lecture de cet avis.
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Fiche de suivi d’appel
	Date :

Heure : 
	
Nom de l’opérateur : 




COORDONNÉES DE L'APPELANT

Nom : …………………………………	Prénom : ……………………………………………………………………
N° de téléphone : …………………
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………
	Motif de l’appel

	






	Réponse apportée

	






	Suite éventuellement donnée par le chef de cellule

	   à transmettre au maire                      fait le : ……………………… à    … h ...
   à classer
      autre :


[bookmark: __RefHeading___Toc117568_164365784][bookmark: __RefHeading___Toc117568_164365784]
73
73
image1.jpeg
PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

de lacommune de: E





image2.jpeg
civile.

graphie - Bruno Lemaistre/Sécu

'DGSCGC/Communication. I

| @ EVENEMENT

(@ INFORMATION
d’un évenement

émanant |

()
e

DES SYSTEMES
DE VIGILANCE ~ DES AUTORITES DES SERVICES OU D’UN TEMOIN

(@ EVALUATION
de la situation

MAIRE OU ELU D’ASTREINTE

LA SITUATION PEUT-ELLE
ENTRAINER DES RISQUES
POUR LA POPULATION ?

~n a
e
@ ACTIVATION

du PCS

o

W

ACTIVATION DU PCS

ALERTE

de I’équipe communale
de la population et des personnes
ressources

Voir pag et8 voir page 5 @i





image3.wmf

